
Conditions d’utilisation des contenus du Conservatoire numérique

1- Le Conservatoire numérique communément appelé le Cnum constitue une base de données, produite par le
Conservatoire national des arts et métiers et protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la
propriété intellectuelle. La conception graphique du présent site a été réalisée par Eclydre (www.eclydre.fr).

2- Les contenus accessibles sur le site du Cnum sont majoritairement des reproductions numériques d’œuvres
tombées dans le domaine public, provenant des collections patrimoniales imprimées du Cnam.

Leur réutilisation s’inscrit dans le cadre de la loi nº 78-753 du 17 juillet 1978 :

la réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en
vigueur ; la mention de source doit être maintenue (Cnum - Conservatoire numérique des Arts et Métiers -
https://cnum.cnam.fr)
la réutilisation commerciale de ces contenus doit faire l’objet d’une licence. Est entendue par
réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de fourniture de
service.

3- Certains documents sont soumis à un régime de réutilisation particulier :

les reproductions de documents protégés par le droit d’auteur, uniquement consultables dans l’enceinte
de la bibliothèque centrale du Cnam. Ces reproductions ne peuvent être réutilisées, sauf dans le cadre de
la copie privée, sans l’autorisation préalable du titulaire des droits.

4- Pour obtenir la reproduction numérique d’un document du Cnum en haute définition, contacter
cnum(at)cnam.fr

5- L’utilisateur s’engage à respecter les présentes conditions d’utilisation ainsi que la législation en vigueur. En
cas de non respect de ces dispositions, il est notamment passible d’une amende prévue par la loi du 17 juillet
1978.

6- Les présentes conditions d’utilisation des contenus du Cnum sont régies par la loi française. En cas de
réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la conformité de son projet
avec le droit de ce pays.
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CHAPITRE IV. - Justification comptable de l'emploi des crédits
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Bilan définitif
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CHAPITRE V. - Comptes du Comité français des Expositions à
l'étranger
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CONCLUSION
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SIXIÈME PARTIE. PROGRAMME DES EXPOSITIONS. - COMITÉS
D'ORGANISATION DES SECTIONS. LISTE DES JURÉS
I - PROGRAMME DES EXPOSITIONS
A. Exposition internationale des Chemins de fer et moyens de
transport terrestres
Section I. - Chemins de fer et tramways sans traction électrique
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Section II. - Chemins de fer et tramways à traction électriqueSection III. - Automobiles
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Section IV. - Cyclisme
Section V. - Postes, télégraphes, téléphones et autres moyens de
communication similaires
Section VI. - Fourniments pour bêtes de somme et attelage de
véhicules
Section VII. - Chemins et routes de campagne, urbains et sportifs
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Section VIII. - Transports militaires et ambulancesSection IX. - Équipages, malles, emballageSection X. - Transports municipaux et service des pompiersSection XI. - Arts décoratifs dans l'industrie des transports
Section XII. - Hygiène et assistance sanitaire dans les transports
terrestres
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Section XIII. - Institutions de prévoyance et d'assistance en faveur des
travailleurs, employés, agents, ouvriers, etc., des entreprises de
transports

Section XIV. - Galeries réservées aux industries mécaniques du pays et
relatives aux transports
Section XV. - Travaux spéciaux du paysSection XVI. - Aéronautique
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B. Exposition internationale d'AgricultureDivision de l'ÉlevageConcours de reproducteursSection I. - BovinsSection II. - Équidés. Anes
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Section III. - OvinsSection IV. - CaprinsSection V. - PorcsSection VI. - Canins
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Section VII. - Oiseaux de basse-courSection VIII. - Autres animaux domestiquesConcours de vaches laitièresConcours d'animaux grasSection I. - Bétail à cornesSection II. - Bétail à laineSection III. -PorcsSection IV. - Oiseaux de basse-courDivision de l'AgricultureSection I. - Géologie. Hydrologie. Climatologie. Géographie agricole
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Section II. - Machines et leurs annexes
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Section III. - Génie ruralSection IV. - Produits végétauxSection V. - Produits d'origine animaleSection VI. - Produits industrielsSection VII. - Moyens de développement
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Section spéciale. - Concours de semences reproductricesC. Exposition internationale d'HygièneSection I. - Congrès et conférencesSection II.- Sports hygiéniquesSection III. - PhysiothérapieSection IV. - Appareils et instruments de médecine et de chirurgie
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Section V. - Produits chimiques et pharmaceutiquesSection VI. - Hygiène de l'habitation
Section VII. - Hygiène publique. Hygiène personnelle. Hygiène de
l'habillement

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Section VIII. - Bibliothèque de l'hygièneSection IXSection X. - Hygiène urbaine et rurale. Œuvres sanitairesSection XI. - Ventilation et chauffage
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Section XII. - Hygiène des collectivités. Assistance publiqueSection XIII. - Hygiène militaire et navale. Croix-RougeD. Exposition internationale d'artSection internationaleSection nationale
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II. - COMITÉS D'ORGANISATION DES SECTIONSExposition des Chemins de fer et moyens de transport terrestresSection I. - Chemins de fer et tramways à traction mécanique
Section II. - Chemins de fer et tramways à traction électrique. -
Téléphonie. - Télégraphie. - Électro-métallurgie
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Section III. - Machines à vapeur et machines motrices diversesSection IV. - AutomobilesSection V. - Cycles, pneumatiques et accessoires d'automobilesSection VI. - Carrosserie
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Section VII. - Procédés du génie civil. - Modèles des travaux publicsSection VIII. - Aérostation et aviationSection IX. - Hygiène et assistance dans l'industrie des transports
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Section X. - Hygiène militaireSection XI. - Bibliothèque des transportsExposition d'AgricultureSection I. - Concours d'animaux reproducteurs
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Section II. - Agriculture et horticultureSection III. - Alimentation solideSection IV. - Alimentation liquide
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Section V.- Outillage des industries alimentaires
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Section VI. - Cuirs et peauxExposition d'HygièneSection I. - Eaux minérales et climatologieSection II. - Médecine et chirurgie
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Section III. - Produits chimiques et pharmaceutiquesSection IV.- Hygiène des habitations
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Section V. - Hygiène de l'habillementSection VI. - Hygiène infantile et scolaireSection VII. - Bibliothèque de l'hygiène
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Section VIII. - SportsSection IX. - Systèmes de constructionsSection X. - Accidents du travail
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Exposition des Arts appliquésSection I. - Art de la modeSection II. - Art du costumeSection III. - Art de l'ameublement et des tissusSection IV. - Art du bronze et de l'orfèvrerie
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Section V. - Art de la bijouterie et de la joaillerieSection VI. - Art de la fourrure. - Arts divers
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III. - LISTE DES JURÉSExposition des Chemins de fer et moyens de transport terrestresSection I. - Chemins de fer et tramways sans traction électriqueDivision A. - Voies et bâtimentsDivision B. - Traction
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Division C. - TraficSection II. - Chemins de fer et tramways à traction électriqueDivision D. - ÉlectrotechnieDivision E. - Voies et bâtiments
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Section III. - AutomobilismeDivision F. - Partie techniqueDivision G. - ÉquipementsSection IV. - CyclismeDivision H
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Section VI. - Voitures attelées et accessoiresDivision JSection VIII. - Transports militaires et assistance aux blessésDivision LSection IX. - Articles de voyageDivision MSection X. - Transports municipaux et services de pompiersDivision NSection XI. - Art décoratif dans l'industrie des transportsDivision O
Section XIII. - Prévoyance, assistance et patronats pour les ouvriers
employés, agents, etc., des entreprises de transport
Division Q
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Section XVI. - Expériences aéronautiquesDivision TExposition d'AgricultureJury ordinaireI. Division de l'ÉlevageSection I. - Espèce bovine. Race charolaiseSection II.- Espèce chevalineAnglo-normand de selle et de trait légerRace boulonnaise
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Section III. - Espèce ovine. Dishley-mérinos (Grignon)II. Division de l'AgricultureSection II. - Machines agricolesClasses 2 et 3. - Instruments de labour, semoirs
Classes 6, 7 et 8. - Machines et installations pour l'arboriculture et
l'horticulture
Classes 11, 12 et 13. - Machines et installations pour la viticulture et
l'industrie viticole
Classes 14, 15, 16 et 17. - Instruments pour l'industrie forestière, pour
la préparation du tabac, etc.
Classe 18. - Instruments pour la conservation des produits agricolesClasse 26. - Machines et installations pour la tonte des moutonsClasses 29 et 30. - Moteurs et dynamomètresSection III. - Génie ruralClasse 2. - Constructions ruralesClasse 4. - Architecture paysagiste
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Section V. - Produits d'origine animaleClasse 1. - Cuirs et peauxClasse 3Classes 4 et 5. - Produits des abeilles et des vers à soieSection VI. - Produits industrielsClasse 3. - BoissonsGroupe 1. - VinsGroupe 2. - Produits œnologiquesGroupe 3. - CidresGroupe 4. - Bières
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Groupe 5. - Cognacs et liqueursClasses 5 et 6. - Alcools et huilesClasse 7. - Conserves et confiserieClasse 10. - Industries diversesGroupe 12. - EssencesSection VII. - Moyens de développementClasse 3. - Enseignement agricoleJury de sectionSection II. - Machines agricolesSection III. - Génie ruralSection V. - Produits d'origine animale
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Section VI. - Produits industrielsSection VII. - Moyens de développementJury supérieurExposition d'HygièneJury ordinaireSection IV. - Médecine et chirurgieSection V. - Produits chimiques et pharmaceutiquesSections VI et XII. - Hygiène de l'habitation
Section VII et partie de la section II. - Hygiène publique. Hygiène
personnelle. Hygiène de l'habillement
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Section VIII et partie de la section II. - Bibliothèque et mapothèque de
l'hygiène
Section IX. - Hygiène de l'alimentation. Eaux minéralesSection X. - Hygiène urbaine et ruraleSection XI. - Ventilation et caléfactionJury supérieur
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SEPTIÈME PARTIE. PALMARÈS
I. LISTE DES RÉCOMPENSES DÉCERNÉES AUX EXPOSANTS DE LA
SECTION FRANÇAISE
A. Exposition des Chemins de fer et moyens de transport terrestresSection IDivision A. - Voies et bâtiments
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Division B. - Traction

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Division C. - TraficSection IIDivision D. - Électrotechnie
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Division E. - Voies et bâtimentsSection IIIDivision F. - AutomobilismeGroupes I, II et III. - Partie technique
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Groupe IV. - Carrosserie
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Division G. - ÉquipementsSection IVDivision H. - CyclismeSection VIDivision J. - Voitures attelées et accessoiresSection VIII
Division L. - Transports militaires et assistance dans le transport des
malades et des blessés
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Section IXDivision M. - Articles de voyageSection XDivision N. - Transports municipaux et service de pompiersSection XIDivision O. - Art décoratifSection XIII
Division Q. - Prévoyance, assistance pour les ouvriers, employés,
agents, etc., des entreprises de transports
Section XVIDivision T. - Expériences aéronautiques
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B. Exposition d'AgricultureDivision de l'ÉlevageEspèce bovine. - Race charolaise

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Espèce chevalineAnglo-normands de selleAnglo-normands carrossiersRace boulonnaise
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Espèce ovineRace LeicesterDishley-mérinos (race de Grignon)Division de l'AgricultureSection II. - Machines agricoles
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Section III. - Constructions ruralesSection IV. - Produits d'origine végétale
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Section V. - Produits d'origine animale
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Section VI. - Produits industriels
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Section VII. - Moyens de développement
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C. Exposition d'HygièneSection II. - Sports hygiéniques
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Section IV. - Médecine et chirurgieSection V. - Produits chimiques et pharmaceutiques

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Section VI. - Hygiène de l'habitation
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Section VII. - Hygiène publique. Hygiène personnelle. Hygiène de
l'habillement
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Section VIII. - Bibliothèque et mapothèque de l'hygiène
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Section IX. - Hygiène de l'alimentation. Eaux minérales
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Section X. - Hygiène urbaine et ruraleSection XI. - Ventilation et caléfaction
D. Exposition des Beaux-Arts. (Hors concours ne participant pas aux
récompenses)
Peinture
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Sculpture
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Arts décoratifsGravureArts graphiquesArchitecture
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Arts appliqués
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II. LISTE DES RÉCOMPENSES DE COLLABORATEURSA. Exposition d'Agriculture
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B. Exposition des Chemins de fer et moyens de transport terrestres
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C. Exposition d'Hygiène
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HUITIÈME PARTIE. LÉGION D'HONNEURDÉCRET DU 20 OCTOBRE 1911
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ANNEXES
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ANNEXE N° 1DÉCRET DU 10 JANVIER 1910
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CIRCULAIRES ADRESSÉES PAR LE COMMISSARIAT GÉNÉRALA MM. les préfets
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A MM. les présidents de Chambres de commerce
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A MM. les industriels ou commerçants, suivie d'une formule de
demande de communications relatives aux Expositions de Buenos-
Aires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Invitation à participer à l'Exposition de la Section française des Beaux-
Arts
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ANNEXE N° 2
CIRCULAIRES DU COMITÉ FRANÇAIS DES EXPOSITIONS À
L'ÉTRANGER
Circulaire aux membres du Comité
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Renseignements provisoires pour MM. les Présidents de sections
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Instructions indiquant les formalités indispensables à remplir pour
l'expédition des marchandises
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ANNEXE N° 3
CIRCULAIRES DU COMITÉ AGRICOLE ET HORTICOLE FRANÇAIS DES
EXPOSITIONS INTERNATIONALES
Invitation à adhérer à l'Exposition internationale de Buenos-Aires
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Extrait du décret du Gouvernement argentin sur l'importation du bétail
à l'Exposition de Buenos-Aires
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L'Exposition internationale de Buenos-Aires et l'élevage français
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ANNEXE N° 4EXPOSITION INTERNATIONALE D'ART DU CENTENAIREA. Règlement général argentin
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